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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20260616-09 

  

 Séance du 16 juin 2026 à 19h30 
   

L’an deux mil vingt-six, le seize du mois de juin, le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Mathieu GAGLIARDI, Maire, pour 
une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 08 juin 2026 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 08 juin 2026 
  

 

Etaient présents (26) 
MM. Mmes Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI, Alain KMOCH, Magali MEINIER, Patrick LIEGEART, 
Catherine JACQUOT, Clément GIRARD, Sylvie ROSSÉ, Daniel BUCHWALDER, Jean FORESTI, Maryse FUMEY-
DUMOULIN, Jean-Luc MIESKE, Philippe LOMBARDOT, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Maryline CHALOT, 
Laëtitia LOCHE, Floriane GUESNEY, Stéphane FORESTI, Léa LEMOINE, Émeline LARGER, Denis TISSERAND, 
Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly VALLEY 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (3) 
Kamel HARANI a donné procuration à Patrick LIEGEART 
Raoul DUBOIS a donné procuration à Laurence DI VANNI 
Éric LANUSSE-CAZALÉ a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (26 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme 
Mme Laurence DI VANNI pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 26 
- Ayant donné procuration : 3 
- Absents : 00 
- Ayant pris part au vote : 28 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 28 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 
- Non-participation : 01 

 
OBJET : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’article L.1612-12 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixe 
notamment l’arrêté des comptes de la collectivité par le vote du Conseil Municipal sur le compte administratif au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 
 
La Commission Finances, réunie le 02 juin 2026 a émis un avis favorable. 
 
Madame Laurence DI VANNI, 1ère adjointe aux Finances, effectue la présentation du compte administratif 2025. 
 
Monsieur Daniel BUCHWLADER, maire sortant, ne participer pas au vote. 
 
 
Le Conseil Municipal, hors la présence de Monsieur Daniel BUCHWALDER, Maire sortant, après en avoir 
valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ des voix présentes et représentées,  
 

➢ ARRÊTE le compte administratif 2025. 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 
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